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SONORISATION / DÉMONSTRATIONS SUR LES STANDS  
 
Les exposants souhaitant organiser des démonstrations sur leur stand doivent prévoir un 
espace suffisant pour accueillir les spectateurs. Ces démonstrations ne devront en aucun 
cas gêner les autres exposants ou entraver les allées. En conséquence, le niveau sonore de 
ces démonstrations devra être de faible intensité (50 décibels maximum), et ne devra 
entraîner aucune perturbation ou réclamation des exposants voisins. Toute diffusion ou 
animation commerciale ne devra excéder 15 min par heure.  

 
COMMISSION DE SÉCURITÉ  
 
Toutes les installations devront être conformes aux prescriptions édictées par la Préfecture 
de Police. L’organisateur vérifiera toutes les installations de stands et refusera toutes celles 
qui ne seront pas conformes au Règlement du salon. En raison du passage de la 
Commission de Sécurité, l’installation des stands doit être terminée au plus tard la veille de 
l’ouverture au public.  

 
MANUTENTION/STOCKAGE  
 

Les emballages vides doivent être évacués des espaces. Pour les prestations de 

manutention et de stockage, chariot élévateur, il est obligatoire de passer par notre 

prestataire exclusif CLAMAGERAN. «Bon de commande Manutention» : disponible sur 

votre Espace Exposant dans la rubrique «Technique et Logistique».

 


